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L’an deux mille vingt-six, le 13 janvier à vingt heures, le conseil municipal de la commune de                             

Saint-Léger-sous-Cholet, dûment convoqué le 08 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, 

sous la présidence de Monsieur Jean-Paul OLIVARES, maire de la Commune. 

 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER, Claudia THARREAU, Olivier 

BACLE, Yannick LOGER, Dominique COUSIN, Guy VASSOR, Evelyne MERLET, Nathalie CAILLAUD, Céline 

FROGER, Laetitia COULONNIER, Nadine BOURCIER.   

 

Membres absents : Chantal RIPOCHE (donne pouvoir à Claudia THARREAU), Bruno GUEDON, Laurence 

TISSEROND (donne pouvoir à Claire BIMIER), Myriam GOURDON, Pascal DANIEAU, Valérie DURAND. 

 

Secrétaire de séance : Claire BIMIER. 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉSIGNE madame Claire BIMIER secrétaire de séance. 

 

2 – APPROBATION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                       
04 DÉCEMBRE 2025 

 
3 – MOTION DE SOUTIEN DE L’ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE 
 

Lors du 107
ème

 congrès des maires de France en novembre dernier, l’AMF a réaffirmé que la liberté locale est 

incontournable pour le pays, et qu’elle ne peut exister sans des garanties juridiques et financières. 

A l’heure où le budget national est en discussion, il est utile de poursuivre la mobilisation collective en faveur 

de cette liberté locale. 

 

L’AMF propose de marquer notre soutien en adoptant au Conseil Municipal la notion suivante : 

« La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique efficace. Or la liberté 

locale, et les moyens dont disposent les collectivités pour mettre en œuvre leurs politiques à destination des 

habitants, sont mis à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se réforme pas. 

 

Ce centralisme, qui éloigne la décision et l’action publiques des citoyens, est pourtant l’une des 

causes des problèmes du pays, y compris des finances publiques. 

A l’occasion du 107
e

 Congrès des maires, l’Association des Maires de France et des présidents 

d’intercommunalité a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en garantissent l’effectivité, 

ainsi que de propositions concrètes. La commune de Saint-Léger-Sous-Cholet partage ces 

propositions pour redonner immédiatement du pouvoir d’agir aux communes et 

intercommunalités, par : 
  

− La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat 
ou d’une autre collectivité ;   

− L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences 
transférées et la redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les 
ressources des collectivités ; 

  
− La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de 

décision. Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de compétence 

générale. Le respect de la subsidiarité exclut également toute « différenciation » des 

compétences entre collectivités d’une même catégorie. 

 

La commune de Saint-Léger-sous-Cholet s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces 

principes fondamentaux. 
  
Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les propositions de 
l’AMF sur : 
  

P R O C E S  -  V E R B A L   D E   S E A N C E  
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− Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids des 
normes nationales ;   

− Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d’action des communes ;   
− Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et 

coûteuses, notamment en termes d’urbanisme et de commande publique, afin de débloquer les 

projets. Faire un projet devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux en 2025 qu’il y a 20 

ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se produit. 

 
Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget 
présenté pour 2026, cela impose : 
  

− La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait finalement 
reconduit et aggravé ;   

− La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, qui avait 
pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près" ;   

− La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ;   
− La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ;   
− La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ;   
− La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen de rétablir                  

son équilibre financier 
 

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à toutes les 
crises. Notre Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de communes libres.  
 
A l’heure où le pays traverse une nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de 
régénérer l’action publique et la démocratie par la liberté locale et la confiance. » 
 
Le Conseil Municipal est appelé à VOTER cette motion. 

 

  Décision du Conseil Municipal 

 

 

 

 

 

4 – VIEUX BOURG : DEMANDE DE SUBVENTION DETR  
 

Le marché des travaux d’aménagement du Vieux Bourg a été attribué le mois dernier à l’entreprise Eurovia 

pour un montant de 237 410 € TTC. 

 

Avec les frais de maître d’œuvre, le montant total des dépenses sera de 252513 €. Les travaux 

commenceront le 26 janvier pour se terminer au printemps. 

 

 

Pour : 15 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Afin de financer cet aménagement en 2026, la Dotation d’Equipements des Territoires Ruraux (DETR) 

pourrait être sollicitée (entre 25 % et 35 % maximum du montant des travaux). 

 

Le Conseil Municipal est SOLLICITÉ pour formuler cette demande. 

 

  Décision du Conseil Municipal 

 

 

 

 
 

5 – CHOLET AGGLOMÉRATION : CONVENTION GROUPEMENT DE COMMANDE POUR                
LES FOURNITURES ADMINISTRATIVES 

 
Afin de permettre d’éventuelles économies d’échelle, la commune avait constitué un groupement de 

commandes pour les fournitures administratives avec certaines communes membres de l’Agglomération du 

Choletais. 

 

Malheureusement, l’entreprise retenue a déposé le bilan en 2025. Il est proposé de relancer une procédure 

de consultation. 

 

Le marché serait conclu pour la période 2026-2030. Le montant approximatif des achats de fournitures pour 

Saint-Léger est de 4 000 € par an. 

 

Le Conseil Municipal est appelé à SE PRONONCER sur la constitution de ce groupement. 

 

  Décision du Conseil Municipal 

 

 

 

 

 
6 – TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE 2026-2027 
 
Eléments pour déterminer le prix des repas pour l’année scolaire 2026 2027 : 
 
Inflation prévisions 2026 : 
 

le ministère des finances table sur une inflation moyenne de 1,3 %. 
 
Tarifs des communes voisines pour 2025-2026 : 
 

La Romagne : 4,60 € 

La Tessoualle : de 5,20 € à 5,30 € 

Bégrolles-en-Mauges : 4,60 € 

Saint-Christophe-du-Bois : de 4,59 € à 5 € 

Le May-sur-Evre : 4,60 € 

Trémentines : 4,18 € à 4,38 € 

La Séguinière : 2,57 € à 5,34 € 

Cholet : de 1,09 € à 6,56 € 

 

 

 

 

Pour : 15 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : 15 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Évaluation du prix du repas au restaurant scolaire à Saint-Léger-sous-Cholet : 
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Taux d’augmentation possible pour l’année scolaire 2026-2027 : 

 

Prix 2025/2026 = 4,48 € 

 

Environ 140 jours scolaires par an 

 

 
 

La commission vie sociale, tenant compte des prévisions des économistes, propose une augmentation de                 

2 % des tarifs. 

 

 
 

Rappel : le tarif pour le repas pris au CISPA (Centre d’Initiation aux Sports de Plain Air) de Ribou, est fixé 

par Cholet Sport Loisirs. Les repas sont refacturés aux familles au tarif « CISPA ». 

 

A la majorité absolue (11 voix pour une augmentation de 4 %, 4 voix pour une augmentation de 3 %),              

le Conseil Municipal DÉCIDE d’une augmentation de 4 % pour l’année scolaire 2026/2027. 

 

7 – TARIFS PÉRISCOLAIRE / CENTRE DE LOISIRS 2026-2027 

 
Les tarifs sont fonction du quotient familial calculé par la CAF. 

 

La commission vie sociale propose une progression des tarifs de 2 %. 
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Rappel 2025-2026 : 

 
 

 
 

 
 
 
Rappel 2025-2026 : 

 
 
Proposition 2026-2027 :  

 

Proposition 2026-2027 : 
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Rappel 2025-2026 : 

 

 
 
Proposition 2026-2027 :  

 

 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉCIDE d’une augmentation de 2 % selon les propositions de la 

commission vie sociale.                                                                     

 

8 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 

 
Vie sociale : 

 

 -Bilan du repas des aînés et de la présence de plus en plus nombreuses des St Légeois : 

  - 2017 : 136 présents 

  - 2018 : 144 présents 

  - 2025 : 221 présents 

 

 -Premier travail sur les subventions 2026 pour les associations. 

 
Vie associative et communication : 

 

 -Préparation des vœux à la population et du bulletin de début d’année. 
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9 – CALENDRIER 
 

JANVIER

Vendredi 16 Vœux à la population 
19h00

salle de la Prairie

Lundi 19 Commission vie sociale 18h15

Lundi 19 Conseil Cholet Agglomération 18h30

Mardi 20 Commission intercommunalité 19h45

Mardi 20 Commission vie associative et communication 20h00

Samedi 24 Conseil Municipal d'Enfants 10h30

Lundi 26 Commission cadre de vie 20h00
 

 

FÉVRIER

Lundi 2 Bureau Cholet Agglomération 18h00

Mercredi 4 Commission finances 18h15

Jeudi 5 Conseil municipal 20h00

Lundi 9 Commission vie sociale 18h15

Mardi 10 Commission vie associative et communication 20h00

Lundi 16 Conseil Cholet Agglomération 18h30

Mardi 17 Commission intercommunalité 19h45

 
MARS

Lundi 2 Commission vie sociale 18h15

Lundi 2 Commission cadre de vie 20h00

Mardi 4 Commission finances 18h15

Jeudi 5 Conseil municipal 20h00

Samedi 7 Conseil Municipal d'Enfants 10h30

Mardi 10 Commission vie associative et communication 20h00

Dimanche 15 1er tour des élections municipales
8h00-18h00 

à confirmer

Dimanche 22 2ème tour des élections municipales
8h00-18h00 

à confirmer  
 
A noter : Réunion d’installation du nouveau Conseil le week-end suivant son élection 

 
 
 
 
 

 
  


